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ROUBA1X, LE   31 MAI   1891 

NOUVELLES DU JOUR 
tf tarif général des douanes 

Paris, 30 mai.— M. Burdean a déposé des pétitions 
contre les droits sur les soies, couvertes  de 126.803 
signatures, dont 747 pour le Nord et 879 pour le Pas- 

- de-Calais. 
Une très nombreuse délégation de la région lyon- 

naise s'est présentée chez M. Jules Roche pour de- 
mander au gouvernement de combattre l'établissement 
des droits ; le ministre a promis de parler dans ce 
sens. 

D'après le Temps, le gouvernement soutiendra 
énergiquement l'exemption de droit de douane pour 
les peaux et les soies, et au besoin engagera sa res- 
ponsabilité dans le vote qui sera rendu à ce sujet. 

M. Chassaing, député de la Sein?, vient de déposer 
un amendement au projet de tarif général des doua- 
nes tendant A exempter au n* 142 tis. du taux d'en- 
trée, le chanvre brojé, teille et étonné et le chanvre 
peigné. 

Paris, 30 mai. — La lutte économique prend au 
Parlement de formidables proportions. C'est à coups 
de pétitions que les deux partis engagent la bataille et 
le poids de papier qu'elles représentent est véritable- 
ment énorme. La questure est débordée. 

Des que les protectionnistes ont déposé 25,0°0 pé- 
titions émanant delà Seine-Inférieure et de 1 Eure, 
les libre-échangistes répliquent par 180,000 signatures 
de la région lyonnaise. 

De pins, l'union française dos associations popu- 
laires des travailleurs et des consommateurs viect 
d'adresser au gouvernement uni» longue le'tre pour 
réclamer la suppression de toutes les taxes qui frap- 
pent les denrées alimentaires et particulièrement le 
blé, le pain et la viande. 

Cette demande est signée d'un grand nombre de 
chambres syndicales et d'associations ouvrières parti* 
culiè-emecidu Rhône, delà Loire, du Pas-de-Calais, 
de l'Isère et des Bouches-du-Rhône. 

Ces mod ficatious ne semblant d'ailleurs pas impres- 
sionner beaucoup la majorité protectionniste résolue 
à suivre M. Méline jusqu'au Mbtttf.il semble "même 
que la majorité ne veuille.ftîa-ntenant aller plus loin 
que la Commission et on assure que l'exemption des 
matières premières surtout en re qui concerne les 
soies et,'es graines oléagineuses ne Basant* pas tans 
de grandes difficultés. 

Le gouvernement s'e*t déciiA,sprès beaucoup d'hé- 
sitation à noser 4* quest<on de confiâmes sur l'exemp- 
tion des niaitàres premières. 

Les Conseils de Préfecture 
Paris, 30 mai. —   Hier  la Cousin ssioa dt 

supprima.il les conseils de préfecture. Aujourd'hui elie 
les a rétablis. 

11 a suffi d'un petit discours d.j M. Ooastans pour 
amener ce résultat. Le ministre a naturellement sou- 
tenu que les affaires contentiettsos portées d vaot les 
conseils de préfecture n'entraicaiect que peu de frais 
et qu'il fallait aussi tenir compte de la rapidité des 
solutions. Enfin les budgets des communes étant vé- 
rifiés par ' i8 conseils de préfecture, le\tr suppression 
entraînerait une augmentation du norabre des conseil- 
lers à la cour des comptes. 

{VrctHant M. Co'iMao* avoue qne tout n'est pas 
parfait dans l'orgam«ation des conseils <it> pref.vo'Uï»-, 
«t il prom-t de présenter un projet améliorant cette 
lustftuton Sur <:t:, bon biljel. I» Commission rétablit 
le crédit supprimé hier et M A>-èno reprend sa dé- 
ni ssion. 

Le suicide de M. Aymé, sénateur 
Paris, 30 mai. — M. Aymé, sénateur des Deux-Se 

Très, avait laissé un écrit o*«« sans aucune allusion à 
son suicide, il établit sa suua.lion financière, de la- 
quelle il ressort qu'il avait 24.000 francs de rentes; il 
n'avait p!us qu'une sœur, qui a été prévenue. Il n'v 
aura aucune cérémonie à Paris. Il sera transporte 
demain h Celle-sur-Melle où aura lieu l'inhumation. 

Trois fillettes brûlées A Toulouse 
Toulouse, 30 mai. — Trois fillettes de 8 an*, 3 ans 

et 10 mois, seules dans iao chambre occupée par 
ieuis parents, ont mis le feuen jouant aux rideaux de 
lit. 

La cadette a été trouvée complètement carbo- 
nisée et la plus jeune à moit:é brûlée; on désespère 
de les sauver. 

La date «'ouverture de la pèche à la ligne 
Paris, 30 mai.— La pêche a la ligne sera ouverte le 

dimanche 14 juin. 
Au Conseil des ministres 

Paris, 30 mai. — Les ministres se sont réunis ee 
matin en conseil, à l'E'ysée, sous la pré idence de 
M.  Carne1. 

LE TARIF GENERAL DES DOUANES 
Ils se sont occupés de la iissussiun du tarif géné- 

ra! des douanes et particulièrement des peaux et soie- 
ries dont le gouvernement défendra l'exempton. 

. LES   OPÉRATIONS   CADASTRALES. 
M. Rouvier, ministre des finances, a soum's, à la 

signature du pr^s deut de la République un décret 
instituant une commission du cadastre chargée d'étu- 
dier les diverses questions que soulève le renouvelle- 
ment des opératious cadastrales, notamment au point 
de vue de l'assiette de l'impôt, de la détermination 
juridique de la propriété immobilière et de son mode 
de transmission. 

LES   SAUTERELLES   EN   ALGÉRIE 
Enfin, M. Coamans, ministre de l'intérieur, a fit 

signer le projet de loi portant ouverture d'un crédit 
de 1,500,000 francs pour combattre les sauterelles et 
venir en aide aux victimes de leurs ravages en Al- 
gérie. 

L'affaire de la mélinite. — Un aveu 
Paris, 30 mai. — La Cocarde dit que M. Fuuvrier, 

poussé par M. Tu pin, a fiai paravouer avo r décalque 
en deux heures, le plan du détonateur dj Bourges, 
pour la maison Armstrong, par ordre de M. T-i- 
poné. 

A la suite de cet aveu, M. Turpin a expliqué à M. 
Atthal n qu'il avait volontairement donné dans son 
livre un plan tellement inexact du détonateur de 
Bourges, qu'il serait irnpn--«»ible de le reconstituer, 
mais qu'il avait chez lui le plan exact provenant de la 
maison Armstrong. 

M. Atthslin s'en fat à Colombes avec M. Turpin, 
et ce dernier, prenant une longue vue de marine pen- 
due dans son antichambre, en sortit le plan du déto- 
nateur de Bourges, plan exact décalqué par M. Feu- 
vrier pour la maison Armstrong. 

Une escadre française A Cronstadt 
Paris, 30 mai. — Nous avons dit que l'escadre fran- 

çaise du Nord se trouverait à Cronstadt au commen- 
cement   d'août,    pour la    fête   de   l'impératrice   de 
Russie. 

Nous croyons savoir que S. M. l'Empereur Alexan- 
dre III, l'invitera t ensuite, à l'accompagner avec sa 
famille et l'escadre russe, jusqu'à Copenhague, où il 
se rendrait pour passer les vacances. 

L'anarchie aux Nouvelles-Hébrides 
Marseille, 30 mai. — Le courrier d'Australie vient 

d'arriver. _ 
Les rssse;gaemsnts des Nouvelles-Hébrides por- 

tent qneees îles sont dans la pins complète anar- 
chie. 

Les denrers combats ont laissé 600 morts sur 
le terrain et les indigènes ont dévoré les cada- 
vres. 

Grève meurtrière en Australie 
Marseille, 80 mai. — Le courrier d'Australie ap- 

porte la nouvelle qu'une formidable grève se prépare 
en Australie pour novembre, les ouvriers sont enrégi- 
mentée et possèdent des canons et des engins de 
MÉenrs an complet. 

Ils) son*décidés à résister jusqu'au bout. 
Une maison écroulée. — Cinq victimes 

:î0 mai. — Ce matin une maison   s'est 
té âtrlaarselin. 

Cinq personnes sont ensevelies sous les décombres. 
On craint de ne retrouver que des cadavres. 

Un kraeh à Salonique 
Salonique, 30 mai. — Une crise commerciale Vient 

d'éclater ici. 
Sept ma sons de commerce important» ont suspen- 

du leurs paiements. Le passif s élève à environ 4 mil- 
lions de francs, 

-é- 

OUVRIERS ET ACTIONNAIRES 
Il résulte d'une statistique du travail publiée par 

M. Claudio Jannel pour l'année i881, un fai* incon- 
testable qui détruit complètement le sophisme arrangé 
par Karl Marx pour exaspérer les ouvriers, en leur 
faisant croire que les patrons ne laissent à l'ouvrier 
que le produit de six heures de travail sur douze. 

Voici un exemple relatif à l'industrie des mines. 
En 1881, les 20,701 ouvriers du Nord ont reçu 

20,529,406 francs et les actionnaires 2,751,914 francs. 
La journée moyenne de chaque ouvrier, en réunissant 
toutes les catégories, est de 3 fr. 90 centimes. Les di- 
videndes perçus par ies actionnaires ne diminuent 
chaque journée que de 0,44 centimes, so.t la valeur 
d'une heure et quart de travail au lieu dea six heures 
de Karl Marx. Moyennant ces 44 centimes; les ou- 
vriersont l'ustge de l'énorme outillage, des travaux 
de fonds, de toute la direction technique, qui font la 
productibilhé de ces grandes entreprises. 

A Anzin, le prélèvement sur la journée de l'ouvrier 
n'est que de 28 centimes. 

La part de l'actionnaire, comme on le voit, est loin 
d'ôtre ce que pense l'ouvrer. 

De plus faut-il tenir corr.pte des frais généraux, qui 
«ont énormes, des impôts, lés responsabilités, etc. 

LA FABRICATION DES TISSUS DE COTON 
DANS LES ETATS-UNIS 

En avril dernier, dit le Textile Manufacturer, 
le président de la Confédération a trouvé le înoyen 
de combiner une petite manœuvre politique avec 
un voyage d'agrément dans les Etats du Sud. Le3 
paroles qu'il a prononces en cette occasion ont 
plusqu'un intérêt ordinaire pour les fil.ftteurs et les 
manufacturiers du Lân< âshire, car elles ne con- 
tiennent ni plus ni moins qu'une prophétie, assavoir 
qu'il compte bien que, dnns un tomps donné, la fa- 
brication des tissus de coton tiendra une grande 
pbicedansls EtatsaUnis. 

Parlant aux citoyens de Birmingham (Alaba- 
ma), « Pourquoi », leur a-t-il dit, « n'utilisez-vous 

budget! Pas cliez vous tout *e co'on <lue vous produise*; 
pourquoi n'enyoyez-vous pas des tissus, au lieu dé 
matières premières, sur tous les marchés du globe, 
au iieu d'employer, comme à présent, un douzième 
seulement du coton que vous récoltez ? » 

Nul doute que, pour Ira électeurs entendant ce 
discours, la perspective ainsi ouverte ne semblât 
couleur de rose; l'assurance même et la confiance 
absolue de l'orateur les emportaient dans une sorte 
d'emballement passager. Mais nous nous permet- 
trons d'insinuer qu'un peu de réflexion a dû enle- 
ver au tableau pas mal de sa teinte rosée. En tout 
ca3, les difficultés climatériques et autres avec les- 
quelles il y aura à compter* avant l'accomplisse- 
ment d'une telle transformation, rendront la tâche 
passablement ardue. 

Les endroits où la fabrication des marchandises 
de coton a été exploitée jusqu'à ce jour avec le 
plus grand succès, indiquent clairement par eux- 
mêmes que l'humidité de l'atmosphère est la condi- 
tion presque indispensable* et que là où cette con- 
dition naturelle n'existe pas dans une certaine me- 
sure, il serait si difficile et si onéreux d'assurer une 
semblable température lans les salles de filature 
et dans les ateliers de tissage, que les fraisHotr^ns- 
portde la matière première «eHrouveraient contre 
balancés. 

Le président, tout président qu'il est, ne saurait 
d'un mot changer les conditions atmosphériques 
d'un Etat. Malgré ses belles paroles, les patrons et 
les ouvriers du Lanscashire peuvent gaiement en- 
visager l'avenir, et s'en reposer sur l'industrie du 
coton pour leur garantir de longues années encore, 
une honnête existence. 

'%M. BARBEY, ministre de la marine.— Le 12 mars 1848. 
le gouvernement provisoire a émis un décret dont ht 
proposition de M. Castelin ne fait que s'inspirer. 

Mais la peine des fers, à laquelle M. Castelin fait 
allusion en cette circonstance, n'est pas ua châtiment 
corporel   (Bruit») 

La prison à bord est beaucoup pins dure que celle-là, 
et, si on consultait les matelot s.fpas un ne préférerait la 
prison à la barre de justice. (Brait prolongé. — Exels- 
matioos.) 

L'homme qui est avx fers est absolument libre de ses 
mouvement», 

M. CASTKJ.Iï». — Et d'ôtre brûlé, comme à bord de 
l'Amiral Boudin   /"Mouvement prolongé.) 

M. Barbey s'epon'mone au milieu du bruit. Les ex- 
clamations st les interruptions accueillent chacune de 
ses paroles. ~" 

La Chambre se refuse à écouter ses explications. 
M R.uvier au banc du gouvernement, fait signe àsen 

collègue    de desc ndre. 
M. BVRBEY déclare en terminant que le gouvernement 

repoussé la déclaration d'urgence. _ 
Après une réponse ù*è M. Castelin, qui insiste pour 

l'urgdnce au nom de l'humani^, l urgence mise aux voix 
est reponssèe par 361 voix contre lo». 

d'une interpellation de H. Duniay 
La Chambre, en l'absence de M. Yves (iuyot, fixe à 

une séance ultérieure la fixation de la date de l'interpel- 
lation de M. Oumay sur les mesures prise; par la Com- 
pagnie d'Orléans contre lefl ouvriers de cb .mina de fer 
membres  des syndicats p'rofessio'nnî'ls. 

Le taux de l'intérêt locai 
Ella prend en considération une proposition de M. 

Etcheverry, ayant pour objet la modification du taux de 
l'intérêt local. 

La Chambre reprend ensuite la discussion du projet 
de tarif général des douanes. 

ne aventure, chez les fripons. » Une religion établie 
« est une sorte d'inoculation ou de vaccine qui, en satis- 
faisant notre amonr du merveilleux, nous garantit des 
charlatans et *es sorciers ; les prêtres valent mieux que 
les Cagliostro, 
magne. » 

les Eant, et tous les rêveur*  d'Aile- 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 

RAISON  D'ÉTAT 
Tout est obscur dans l'affaire Turpfn-Tripone. 
Et l'obscurité qui l'enveloppe semble sortir directe- 

ment en nuages savamment diriges de l'ufn>-ine gou- 
vernementale. 

Cette affaire rappelle par certains côtés spéciaux et 
spécieux l'affaire Wilson. 

L^s magistrats instructeurs observent la même mé- 
thode d'enquête et le pub'.ic garde Fa même curiosité 
inquiète. 

Le public, à tort ou à raison, s'imagine qu'il y a là 
quelque ciio?.e de gênant, de malpropre, qu'on vou- 
drait étouffer. 

Il n'ose absoudre Turpin ni condamner Triponé, 
mais il a de timides sympathies pour Turpin, parce 
que Turpn a pour lui use sorte d'auréole de sincé- 
rité. 

S'il n'a pss été coupable, ce M. Turpin a tout au 
moins fait preuve dnns bien téméraire impru- 
dence. 

li a compté Fans la liait-on d'Etat, et il s'est jeté 
étourdiement dans une lu;-e où il ne pouvait recevoir 
que des horions. 

L'éternelie histoire du heurt entre le pot de terre et 
le poj de fcr ! 

L'impardonnable coup d-i tête de l'inventeur  déçul 
La prudente raison d'Etat a jeté Turpin   en prison 

pour avo r LU trop bavard. 
Cela lui a procuré le plaisir de diaer avec M. le ju- 

ge d'instruction Atih&lou, mais cela l'a privé aussi des 
papier» qui semblaient constituer le plus clair de son 
bagage d'inventeur. 

Cela l'a privé de la liberté — bien suprême. 
Cela a fait tort au publie   d'un   très   curieux,   très 

large brin d'information. 
Lg régime parlementaire, avec toutes ses imperfec- 

tions, présente d'ordinair" l'avantage du contrôle aisé 
sur les faits et les gestes dirigeants. 

Mais les parlementaires sont peu enclins à mitiger 
— dans la pratique — Irurs théor;es d'une pointe 
d'esprit césar en. 

Aussi bien la masse qui croit eneore aux juges de 
Fiance et au parlementarisme s'étonne-t-elle avec rai- 
son du mystère qui accompagne — sous prétexte de 
raison d'Etat — l'instruction d'un procès pour lequel 
elle se passionne & bon droit. 

La Chambre s'e-t arrêtée au n- 31 du tableau A (ma- 
tières animales, pe.us brutes, lrakhcs ou f relies,grandes 
ou petites). 

Le gouvernement et la commission repoussent l'exemp- 
tion. . 

M. MrLocHiu développe nn amendement tendant à 
établir des droits de 12 francs les 100 k;l ;8 pour les 
peaux butes, fraîches, grandes ou petites et de 30 fr. 
pour peaux sèches. 

Ces droits ni seraient perças qu'après que des droits 
complet air es sur ies produits fabriquas variant de l'étran- 
ger et des primes de sortie ou drawba;k sur les peaux 
mentionnées ou sur leurs dérivés auront été fixées par 
une, loi spéciale, après avi iu coi.ssil supérieur des arts 
et mau'ifactures. 

Nos produits indique* doivent êtra défendus contre 
i'exportation étrange, e. 

La petite culture n'e^t pas moins atteinte «ne la, grande 
par cetto exportation (T èi bi^u sur divers bancs.) 

En matière de   sacrifices, il ne faut  pas en demander 
S qu'à l'agriculture; il est juste que   l'industrie en paie sa 
part. (Très bien sur diveis bancs.) 

M. LrVBiiTi.MON soutient les conclusions de la com- 
missidn qui a exempté ces produits,parce qu'elle était 
convaincue que la restitution dé ces droits & la sertie est 
impossible. 

M. LE PRéSIDENT. — La parole est à M. Cavaignac, 
pour un rapport très urgent de la Commission du 
budget. 

M. CAVAIGNAC donne lecfnre de ce rapport sur un pro- 
jet de loi portant ouverture d'un crédit de 300.000 francs, 
pour indemniser l'aDatta^e d'anitnawx et demande la 
discussion- immédiate. 

Le crédit est voté ap: es discussion, à l'unanimité des 
450 votants. 

La Chambre reprend la discussion sur les douanes, 
M. DE MONTSERT. —  f,'exemption proposée no réalise 

pas l'égalité entre l'agriculture   et 1 industrie qui nous 
avait été promise. ,t 

M. JULES ROCHE. — Le ecri dé l^nlrtatris de la 
poou en Franco est devant TOUS: ift-:Ft"1*n«.-$es "pwP 
mières des industries. Les populations agricoles pren- 
nent elles-mêmes part à cette industrie. 

I/amendement de M. Millochaud est repoussé par 446 
voix contre 66. 

L'exemption est votée à mvns levées. 
Sur l-'s numéros 9.\ et 33,   (pelleterie brnte),  la suite 

de bi discussion est renvoyée à lundi, malgré la droite. 
M. FOUOEIROL demande à la Chambre de vouloir bien 

pour la loyauté de la discussion des droits sur les soif s 
joindre le rapport de M. Reinach sur la   séricicu ture à 
celui de M. Jonart- 

Je fais, ajoute-1 M, Cette demande d'accord, avec le gou- 
vernement. 

M. JULES ROCHE.—Je crois que vous avez mal compris 
la pensée de mon collègue, car dans l'intérêt de la clarté 
du débat ; il conviendrait de ne discuter les rapports 
sur les pviriH squ'an'.ant que Ja taxe sur les soies grèges 
aura été repoussée. 

La proposition de M. Fougeirol e st reponesée par 376 
voix contre 107. 

La Chambre discutera la  question des droits après 
celle des primes,  et   elle décide de mettre à l'ordre du 
jour la discussion de M. Marvéjol sur la  réglementation 
des heures de travail. Il n'y aura pas de débats. 

La séance est levée à 6 h. 45. 

'D'ailleurs, la religion avec ses doctrines mora- 
féS, ses espérances et ses menaces pour la vie future 
est une merveilleuse force sociale : 

A coté de la police répressive, exercée par l'Etat 
1 est une police préventive, exercée par l'Eglise ; 
ie clergé est une gendarmerie de surcroix, spiri- 
tuelle, en soutane, plus efficace que l'autre, tempo- 
relle, en bottes fortes, et l'essentiel est de les faire 
marcher toutes deux ensemble, du même pas, de 
concert. 

Ainsi la religion est impossible à déraciner et 
elle est utile à la police sociale. E ta nt impossible à 
déraciner, celui qui chercherait à le faire serait tout 
simplement insensé; étant utile à la police sociale, 
tout gouvernement sage voudra l'avoir avec lui. 
Mais l'autorité religieuse tend à dominer l'autorité 
civnc. J-*e tour de force de cette dernière consistera 
à enchaîner ôi °ien la première qu'elle demeure 
asservie aux fins de l'^Eiat, au   lieu    qu'elle dirige 

grande majorité du clergé le faisait aspirer à trou-1 Bourse, mardi 2 juin, à 4 heures du soir. Voici l'ordre 
ver plus haut que les évoques, plus haut que l'Etat 
français, un point d'appui solide auquel il pourrait 
avoir recours. Et enfin la Providence ne permit 
pas que les calculs humains fussent couronnés de 
succès; elle inspira aux évêques une résistance que 
l'Etat ne prévoyait pas, au clergé un admirable 
respect de l'autorité, à tous la charité et la force. 
C'est grâce à cette aide providentielle qui ne s'est 
jamais démentie, que le Concordat n'a pas donné 
ce qu'en attendait son auteur... 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du 30 mai 1891 

Présidence de M. FLOQOKT. président. 
La séance est ouverte â trois heures. 

La discussion des lois ouvrières 
M; E.MORBAU. dépoté de Ronbaix,dépose son rapport 

sur la proposition de M. Mégé tendant à consacrer un 
jour par semaine 8 la dise ..ssion des lois ouvrières; il 
se réserve de demander l'urgence à la prochaine séance 
pour la discussion de ses conclusions favorables & la 
proposition de M. Mégé. 

M. CLEMENCEAU dépose une proposition de loi tendant 
à réprimer les fraudes dans le commerce des huiles et 
demande l'urgence,d'accord avec le gouvernement. 

L'urgence est déclarée. 

US PEINES MORILLES DANS Li MARINE 
M. CASTELIN dépose sa proposition de loi tendant a 

supprimer le peines corporelles dans la marine de 
guerre. 

Il lit son expose des moiif 3 où, entre antres choses,est 
rappelé l'accident de l'Amiral Boudin, qui a coûté la 
vie & des marins aux fers; il demande l'urgenre. 

L'EGLISE ET NAPOLEON 
M. Taine continue dans la Revue des deucc 

Mondes, ses études sur la reconstitution de la 
France, en 1800, par Napoléon. Dans le numéro 
du 1er mai, il montre le plan que poursuivait le 
premier cousul dans l'élaboration du Concordat et 
des Articles organiques. Cette étude de M. Taine 
est des plus instructives à lire et à méditer. La lé- 
gislation du Consulat 1 est encore celle qui lie 
l'Eglise à l'Etat. On ne peut nier qu'elle n'ait porté 
et qu'elle ne porte encore quelques-uns déS fruits 
d'asservissement désirés par Napoléon. Il nous a 
donc paru intéressant de placer sous les yeux de 
nos lecteurs les pricipaux passages de cette solide 
et brillante étude. 

Ds y verront que, si la religion a été en France 
rétablie officiellement par le Concordat, si cet acte 
a assuré le salut de bien des âmes, si en fin de 
compte l'Eglise on aretiré certains avantages, c'est 
bien plutôt par une assistance particulière de la 
Providence que par l'effet des intentions du pou- 
voir civil. Nous allons citer à peu près textuelle- 
ment M. Taine, laissant le lecteur faire delui-même i 
ses réflexions et, quand il y aura lieu, quelques 
restrictions. 

M. Taine marque d'abord l'importance extrême 
des Eglises vis-à-vis de la puissance de l'Etat : 

« A côté et en dehors de lui, elles sont dans la nation 
les grandes puissances ; non senlement leur domaine 
est autre que le sien, mais encore il est bien plus vaste 
et plus profond. Par delà la patrie temporelle et le 
court fragment d'histoire humaine que perçoivent los 
yeux de la chair, elles embrassent et présentent aux 
yeux de l'esprit le monde entier et sa cause suprême 
l'ordonnance totale des choses, les perspectives infinies 
de l'éternité passée et de l'éternité future. 

» Par dessous les actions corporelles et intermittentes 
que la puissance civile prescrit et conduit, elles gouver- 
nent 1 imagination, la conscience et le cœur, tonte la vie 

eWo-même l'Exat vers ses propres fins. C'est à cela 
qtle s'emploie tout le génie de Napoléon w 
S m d'abord, il rétablit le cuite, il dote ses mi- 
nistres, il entretient les séminaires, ii exempte les 
séminaristes de la conscription. En échangé #e *a 

Bberté, de la protection, des hontfeurs qu'il accor- 
de à la religion, il est juste qu'il impose quelques 
conditions. S'il ne peut parvenir à les fai» e admet- 
tre dans le. Concordat, il les ajoutera de lui-même 
dans les Article* organiques et leur donnera force 
de loi. 

C'est ainsi qu'il rend obligatoire dans les sémi- 
naires l'enseignement gallican, qu'il autorise ou 
supprime à son gré. les congrégations religieuses, 
qu'il'déporte ou fait mettre en prison les prêtres ou 
les évêques qui disent du mal de lui, ou font sim- 
plement soupçonnés d'être peu fervents admira- 
teurâ de Son œUvre et de sa personne. Il interdit la 
publication en France de toute bulle papale, même 
d'un rescrit ou d'un simple bref; aucun évêque ne 
peut correspondre directement avec Rome, aucune 
réunion ecclésiastique ne peut se tenir sans son au- 
torisation. Il se fait, chaque année, présenter ia 
liste des ordinands; il y fait des ratures, des eou- 
pessômbres. En tout diocèse où « les principes de 
l'évêque » ne lui donnent pas satisfaction complète, 
il interdit toute ordination, nomination,promotion 
ou grâce quelconque, 

Pour mieux s'assurer l'obéissance, il supprime 
lon4es les règles canoniques i 

« Il est bien plus aisé de mener soixante évêutlës ou 
archevêques que quarante mille vicaires et cures. Gar- 
dons-nous de rendre au clergé du .second ordre l'indé- 
pc-ndaji,w et ift stabilité dont il jouissait avant 1789 les 
garanties canoniques . qui le protégeaient contre 
l'arbitraire épiacopal, rinathittien du concours, les 
droits conférés parle* grades théologi^ues, I attribution 
des meilleures places aux plus savants, le recSurs 
an tribunal diocésain en cas de disjçrase, le dé- 
b..t contradictoire  pir devant  l'ofncia'.ité;  l'attache fixe 
Jar. laquelle le ourè titulaire, une fois implanté dans sa 
rsrîî*B«K; ■*Jf^«<fWS*«!**a4r-t»ur -fcra&*- se Vî-s et se croyait 
lié à sa communiais IfJcaie, «Çnime Jésus Christ à 
1 Eglise universelle, indissolublement, p&t une sqrte de 
mariage mystiq :e. « Il faut, dit Napoléon, réduire au- 
tant que possible le nombre des curés inamovibles et 

'multiplier le nombre des d sservants, qu'on pourra 
changer à volonté », non seulement transférer dans ui*e 
autre paroisse, mais révoquer du jour au lendemain, 
sans formalités ni lenteurs* sans appel, débats et bruit 
devant un tribunal quelconque. Désormais ies seuls 
inamovibles sont .'es quatre mille curés; tons les autres, ( 
sous le nom de succursalistes au nombre de trente 
mille, simples.commis ecclésiastiques, sont livrés an 
pouvoir discrétionnaire de l'évêque. ;. 

» A lui seul, l'évoque nomme, place, déplace tous ceux 
de ton diocèse; qiaud il lui plaît, et d'un s-gne de tête, 
il fait passer le plus qualifié du meilleur poste au pire, 
du gros bourg ou de la petite ville natale ou il vivait à 
l'aise, p.-è-, de sa famille, à quelque paroisse misérable, à 
tel village perdu dans les bois ou dans la montagne.sans 
maison curiale ni casuel; bien mieux, il le casse aux 
gages, il lui retire les 500 fr. de traitement alloués par 
l'Etat; il l'expulse du logemevt fourni par la commune, 
il le met à pied sur la grande route, sans viatique même 
temporaire, exclu du ministère ecclésiastique, déconsidé- 
ré, déclassé, vagabond dans le grand monde laïque,dont 
il a désappris le.3 voies et dont toutes les cwrières se 
f-rment devant lui; désormais, et à perpétuité, le pain 
lui est ôté de la bouche; quaui il l'a pour la journée, il 
ne l'a pas pour le lendemain.., 

» Dorénavant, tous les deSsef vants et ourés seront 
prudentst réservés, obéissante, timides ; ciir leiirs chefs 
spirituels le sont ausâi et ne peuvent; pas ne pas l'être, 
Chaque prélat, parqué dans son diocôae, 7 est maintenu 
dans l'isolement; sa correspondance est surveillée; il ne 
communique avec le Pape que par l'entremise du minis- 
tre des cultes; il n'a pas le droit de se concerter avec 
ses collègues. Plus d'assemblées générales du clergé, de 
conciles métropolitain», de synodes annuels; l'Eglise de 
France a cessé d'être un corps, et ses membres soigneu- 
sement détachés les uns des autres et de leur tête ro'nui- 
n-, ne sont plus unis; mais juxtaposés. Confiné dans sa 
circonscription, comme lé préfet dans la Moane, l'évêque 
n'est lui-même qu'un préfet ecclésiastique, un peu 
moins précaire que l'autre; sans doute, on ne peut pas ;e 
destituer par arrêté; nr-ds on lui commande de se démet- 
tre, et il donne sa démission de force. Aussi, pour lui 
comme pour le préfet, le premier soin sera de ne pas 
déplaire, et le second stra de plaire. 

» Etre bien en cour auprès du mini&tre et auprès du 
souverain, Cela lui est commandé bon seulement par 
son intérêt personnel, mais encore par l'intérêt catholi- 
que. Pour obtenir des bourses et demi-bourses aux élè- 
ves de son séminaire,pour y 1 aire nommer les professeurs 
et le directeur qui lui conviennent, pour faire agréer ses 
chanoines, ses curés de cantons et ses ordinands, poi r 
exempter les sous-diacres ae la conscription, pour insti- 
tuer et défrayer les succursales de son diocèse, pour 
rendre à ses paroisses pauvres le prêtre indispensable, 
le culte et les sacrements, il a besoin de grftces, et ces, 
gruces il ne les obtient qu'à condition d'affecter l'obéis- 
sance, le zèle, mieux eneore, le dévouement. 

» Au reste, lui-même il est homme ; ai Napoléon la 
choisi, c'est à bon escient et le sachant tel, accessible 
aux motifs humains, point trop rigide, de conscience 
maniable ; aux yeux du maître, le premier titre a tou- 
jours été ■ la docilité présumée du caractère, l'attache- 
ment à son système et & sa personne » ; de plus, il a 
tenu compte aux candidats des prises qu'il lui donnaient 
sur eux, faiblesses, vanités et besoins, habitudes dere- 
présentation et de dépense, goût pour l'argent, les titres 
et les préséances, ambition, désir d'avancer, d avoir du 
crédit, de placer des protégés et des parents. 

» A partir de 1806, afin d'avoir des hommes plus sou- 

M. NADAUD BIEN JUGÉ 
Au dernier five o'clock du journal Figaro, 
L'élite des auteurs se trouvait réunie. 
Le roi des chansonniers, le poète Nadaud, 
Dont la verve gauloise égale le génie. 
Chanta Rose a"A njou, puis le Marchand de peau 
— a On voit, dit Deoourcelle, on voit que votre style, 
Maître de la gaité, se ressent du CONGO 
Qu'on fabrique à Roubaix, votre célèbre ville ; 
Il en a la finesse et l'exquise doucenr : 
Du CONGO de YAISSIER votre lyre est la sœur ! » 
53916d Un des invités à l'inventeur du Congo 

du jour : 
1. Réponse à faire à une lettre de la Chambre de com- 

merce de Cambrai ; 3. Nomination d'an délégué,concours 
entre «i'ôves des écoles de dessin, des Beaux-Arts, etc; â. 
Tarifs de.** textile»; 4. Communications diverses. 

CHRONIQUE LOCALE 
LES ^J?NTREURS. — Nous entendons dire de di- 

vers côtés que J.es maisons employant desrentreurs 
ne paraissent pas Jjsposées à céder à toutes les 
exigences énumérées dan.? la lettre circulaire que 
nous avons reproduite hier. 

Beaucoup d'amis de la corporation des re^treurs 
l'engagent d'ailleurs à ne pas insister bJjr certains I 
points, sur le travail de huit heures en particulier, | gre ai^zl.nTVM.'Ribaucêurt • 

Le concours hippique. — Première Journée. — 
Le grand concoû-'s hippique international, organisé 
par le club hippiqu'a de Roubaix, dans sa piste du 
parc de Barbieux, a commencé samedi après-midi, à 
une heure et demie. 

Vers une heure, arrivaient de diverses routes les 
chevaux de deux et trois ans, nés et élevés dans le dé- 
partement du Nord, qui devaient prendre part au 
concours pour les prix de classes- La plupart de ces 
animaux sont aplendides. On le.s range dans les boxes 
du fond, où les palefreniers leur donnent « le coup 
de fion » de la fin, afin qu'ils soient présentés au jury 
dans les conditions les plus avantageuses. 

Le jury se composait de MAL May ?ur d'Hscailion, 
Bertin, Pagmez, de Valroger, Hem'v Bossut, Ca- 
piéaux et Le Villain, du 19e chasseurs à cheval. 

Peu de monde dans la piste et personne dans les 
tribunes, vers une heure et demie ; mais, p^u à peu, 
les sociétaires et amateurs arrivent ; à quatre heures, 
pour l'ouverture du concours de chevaux de selle, 
l'animation devient plus grande et les tribune^ se 
peuplent d'un essaim de gracieuses dames aux claù'es 
toilettes d'été. 

Le temps, qui était resté incertain, pendant tonte 
l'après-midi, s'est décidé, vers ie soir, à se mettre au 
beau. 

Au bout de la piste, à proximité des boxes, il y avait 
toute une charmante exposition de voitures, harna- 
chements, et, en général, de tout ce qui concerne le 
cheval. 

A deux heures, les chevaux qui devaient prendre 
part au concoure de classes ont été promenés par 
leurs palefreniers dans la piste : on a pu juger ainsi 
à l'aise de leurs performances. Il y avait 19 concur- 
rents. Les prix ont été répartis comme suit : 

1. Bijou, cheval noir à M. Fiévet ; 2.  Bravo, hon- 
3.  Ce n'est que ça, ju- 

car bien des fabricants ont des raisons pour ne pas i\«uent bai  brun a M. Albert Vignolle ; 4. Perle, nou- 
trop redouter la grève en ee moment. j>cAe noire à M. Paul Eloy ; 0. Ma cousine, pouliche 

D'un autre côté, on commence à répéter avec ' " 
insistance que dans beaucoup de villes de fabrique, 
le rentrage est fait par des femmes. A Roubaix 
même il y a déjà quelques rentreuses et il nous 
revient que certaines maisons ont reçu jadis du 
dehors des propositions qu'elles pourraient être 
tentées d'accepter si elles se trouvaient aux prises 
avec des difficultés trop grandes ou trop souvent 
répétées. 

Les rentreurs roubaisiens ont souvent donné des 
preuves de leur intelligence et de leur esprit de sa- 
gesse, leur corporation est la mieux organisée. Elle 
a été jusqu'ici la plus habilement conduite. On peut 
se demander si elle serait bien inspirée, cette fois, 
en insistant outre mesure sur une revendication 
qui serait jugée absolument inacceptable par les 
patrons, et en amenantdans certains établissements 
une suspension générale du travail dont souffriraient 
beaucoup de familles ouvrières déjà fort gênées. 

Chacun sait comment il doit servir ses intérêts : 
Nous n'avons pas aujourd'hui plus qu'hier, l'envie 
de nous mêler à des questions qui regardent sur- 
tout le» rentreurs et les patrons qui les emploient 

La situation ouvrière. — Ancun changement 
dans la situation, les deux grèves partielles persis- 
tent chez MM. Parent-Lemaire et Jules Fauvarque. 
Contrairement à oo qui a été dit nulle grève ne s'est 
déclarée parmi les rentreurs d'un établissement in- 
dustriel de la rue St-Antoine. 

baie A"* Anatole Corman,-6. Fan y. jument gris de 
fer à m' R'baucourt ; 7. John Day, entier bai brun à 
M. Anatôù* Corman î 8. Duchesse, jument baie à M. 
Deealonne-FW""* » 9* Beau-Séjour, entier rouan à M. 
Anatole Corman oL* Maj°r cheval noir à M. Félix Fié- 
vet, ex cequo ; 11. Rc^?* jument noire à M. Deroubaix; 
12. Clotilde, jument noW a M- Deroubaix ; 13- Co- 
cards, jument grise à M. ^elattre, et Rayon d'or, 
entier alezan à M. Anatole 'c!"'r,n*n ; 15. Bettina, 
pouliche alezane à M. Anatole Ct^rm*n. Non placés 
Marmotte, Briska, Lion et Merlin^'.- 

A quatre heures et demie a corn»."161100' le con- 
cours de chevaux de selles. La plupart des gent- 
lemen étaient en tenue officielle : chapea u haute for- 
me, habit rouge et culotte blanche ; les a utres por- 
taient la jaquette noire. Il y avait huit prix t onsistant 
en un objet d'art, une médaille en vermeil, o\ <ux mé- 
dailles d'argent et quatre flots de rubans. Il y avait, 
pour chaque éprenve, un trot et un galop. Onze' con- 
currents se sont disputé les prix en une série d'éprt> uves 
très intéressantes. 

Classé premier Floridor, un snperbe alezan de 
hait ans, appartenant à M. Jules Dassonville, et très 
correctement monté par M. Albert Jonville. Venaient 
ensuite : 2* The' JOevil à M. Pouillier; 3' Brillant a 
M. Edmond Ternynck; 4- Cœur de lion à M.Edoutird 

Mais non» avens*le devoir deewistatercï quiaedit;   Fiévet; ^^Prîrttêm^e'hM. Cartes   Florin;  d--C*«rt*pt 
pion, un  solide trotteur, appartenante  M.Edmond 

pies, Napoléon, de préférence, a   pris bes prélats dar-s 
les anciennes familles nobles; h.bituées de Versailles, 

... , ,  v ""««»«» »™ 1 elles considèrent l'épiseopat comme un don du prince et 
ne, tont le travail  sourd et  continu dont nos actes t non du pape, comme une faveur laïque réservée à leurs 

!» «inrADSinna me.,-,,..'    t  :. ~:Q  f ait 8.UX gens 
à la  condition 

tent volontairement et de bonne foi.leur domaine n'a   as 
de limites; elles ont beau déclarer, si elles sont chrétien- 
nes, que leur royaume n'est pas de ce monde il en est • 
puisqu'elles y sont; maîtresses  de.dogme et de morale ! 
elles y enseignent et y commandent. » 

La religion est donc une forée puissante nui 
devient naturellement, et par la seule énèiwie 
d'expansion qu'elle-porte en elle, aisément domina- 
trice. L'Etat doit donc compter avec elle, et V doit 
y compter d'autant plus qu'il n'est pas e / «00 
pouvoir de la supprimer. Elle répond à u À hJoin 
invincible de l'âme humaine. Rien ne p*» at 1. |2™ 
placer. j 

« Napoléon disait 
suis   rien; j'étais musulman en 

■ On dira que 
i> 4<>snla papiste; je ne 

lique ici pour le bien du pê- ^-aTE*»; j« ••f»* catho- 
reîigions. Mais l'idée d'un r .^Ple- •** »• «r*8» PM aux 

vers le ciel) Qui est-ce o- »»l (En levant ses mains 
ce grand nom, l'imasr .<** a *ai* ton* •»** t » Autour de 
nons-nous-en àcel1 .^nation a brodé eex légendes; te- 
de l'homme es*      -«« Qui sont déjA faites; « l'Inquiétude 

» Ce son»      - telle », qu'il ne peut s'en passer. 
divague*      • les religions positives qui l'empêchent de 
« il v-     - ; elles précisent et définissent  le  surnaturel : 
c>>     . «nt 'mieux qu'il le prenne 14 que d'aller le chercher 

<e5! Mme Lenormand. cher tontes les diseuses de bon- 

sous entendue que le courtisan promu restera courtisan 
sous la mitre. Désormais, presque toutes ses recrues 
épiseopales seront « des gens de vieille race ». Il n y a 
qu'eux, dit Napoléon, pour Ravoir bien servir. » 

Mais, dans toute cette organisation si savam- 
ment et si perfidement machinée pour l'asservisse- 
ment de l'Eglise, la Providence avait introduit la 
contradiction qui devait un jour rendre caduques 
ses dispositions les plus dangereuses. Pour établir 
le Concordat et introniser les nouveaux évêques, 
Napoléon avait a« faire appel à l'autorité suprême 
du Pape. Il avait o.û reconnaître le magistère dis- 
ciplinaire de Rome nt^ur obtenir etau besoin exiger 
la démission des ancien^ et légitimes évêques. 

D pouvait, après cela, iT"™ ln8f^er
T,a

dXiinr 
séminaires les quatre  article 1682. Bto  étaient 
contredits par le fait même ei   "JfT£"2 £ A^I 
ducité. Comment le Pape, qui pe> JHg" JJ év£ 
ques, pourrait-il être soumisen quv01  %.„•+  4 A± 
au jugement des évêques î Cela seul i,^"1»*" a ae" 
truire le gallicanisme. .      .   , 

D'autre part, la précarité de la sjtuatuQa ae A* 

Le discours de M. Des Rotonxs. — La Cham- 
bre de commerce de Roubaii a adressé la lettre sui- 
vante à M. le baron Des Rotoura, député du Nord : 

« Roubaix, 30 mai 1891. 
% Monsieur le député. 

» Le discours qtte vous avez prononcé à la Chambre 
des députés, daris 1» séance du 2o mal courant, contient, 
en ce quiconcerne la Chambre de commerce de Roubaix, 
quelque» erreurs qu'elle se voit forcée de relever. 

» Vous citez parmi ceux qui acceptent « avec la resi- 
» gnation de gens qui ont le sentiment des intérêts na- 
» tionaux et qui en font leur guide, M. Bossut de la 
» Chambre de commerce de Roubaix. » 

» D'abord, il n'y a pas que M. Bossut parmi les mem- 
bres de la Chambre de commerce de Roubaix Et si un 
M. Bossut avait été délégué par notre Chambre de com- 
merce à l'Association générale de l'industrie française, 
il y serait allé chargé de témoigner de la vive répulsion 
de tous ses collègues, sans exception, pour ledrawback 
qu't's considèrent comme impraticable, plein de compli- 
cations absolument insolubles et à tous points de vue 
préjudiéiabies aux intérêts de l'industrie «î'ù exporte. 
Comment la Chambre de commerce de RoubaiZ accep- 
tefiiit elle «vec résignation le drawback ; elle qui . a 
combat; u en totis temps par ses votes et ses démarches, 
et qui a constaté qui c'est dû jour oh on l'a abandonné 
que nos exportations ont pris leur développement? 

» Admettre le drawbach supposerait nécessairement 
de la part de la Chambre de Commerce de Roubaix,! ac- 
ceptation des droits sur les laines ; mais elle les a tou- 
jours repoussés, et ses membres sont encore unanimes 
pour les repousser do toute leur éne-gie et cela en «gens 
qui ont le sentiment des intérêts nationaux et qui en 
font leur guide », en gens qui ont la conviction que ces 
droits ne profiteraient nullement é l'agriculture, mais 
ruineraient l'industrie de la laine. 

» Ainsi, Monsieur le Dôputé.l'appel que vous faites de 
l'opinion de la Chambre de Commerce de Roubaix à 
l'appui de votre thèse renferme une triple inexactitude 
et noua ne pouvons que regretter profondément que nos 
traditions Constantes et nos sentiments persistants sur 
cette question économique soient à ce point publique- 
ment méconnus. 

* Agréez, monsieur le Député, l'assurance de notre 
considéeation très dietinguée. » Le Président, 

» HENRY MATHON. » 
De  son  côté, le   Président du  Comité   lainier de 

Roubaix écrit & l'honorable député : 
• Roubaix, le 28 mai 1891. 

» Monsieur le Député, 
» Dans le discours que vous avez prononcé à la Cham- 

bre, dans la séance  du 25 mai 1891. vous avez invoqué, 
en faveur du drawback le témoignage  de VAssociation 
de l'industrie française représentée, avez-vous ajouté, 
par le3 membres   « les   plus considérables et   les plus 
qualifiés » de l'industrie; enfin, parmi les signataires de 
la déclaration que vous avez portée à la  tribune, vous 
avez fait figurer « MM. Leurent, de la Chambre de Com- 
merce de Tourcoing, et Bossut, de la Chambre de Com- 
merce de Roubaix. » ... .. .     , 

» Il ne nous est pas venu un seul instant la pensée de 
discuter aucune des individualités adhérentes à la dé- 
claration collective produite par vous, mais je dois vous 
faire observer qu'aucun membre de la Chambre de com- 
merce de Roubaix ne porte le nom qui figure parmi les 
co-signataires; du reste, les Chambres de commerce de 
Tourcoing et de Roubaix ont. à l'unanimité, renouvelé à 
l'occasion delà discussion actuelle leurs constantes pro- 
testations soit contre l'impôt sur la matière première, 
soit contre le drawback et l'admission temporaire. 

» Pour ce qui est du groupe dont vous avez invoqué le 
témoignage, il soutient comme il l'entend ses vues spé- 
ciales et ses intérêts particuliers, mais, sans vouloir en 
aucune façon empiéter sur son indépendance ni sur le 
libre exercice du mandat qui lui a été confié, nous pou- 
vons et nous devons affirmer que ses délibérations n en- 

Sagent nue lui-même et non pas « l'industrie française » 
ont les trois branches principales, la laine, la soie et 

les peaux, professent une opinion diamétralement et 
énergiquement opposée à la sienne en ce qui touche le 
droit sur la matière première et le drawback. 

» Veuillez agréer. Monsieur le Député, l'assurance de 
ma haute eonsidôiation. 

» Le Président du Comité lainier de Roubaix : 
» Louis CORDONNIER. » 

Ternynck et supérieurement monté, par M. Ed. Ri- 
baucourt; 7" Lady G-toendolxne à M. Eugène Grau; 
8- Lutine à M. Léon Cavrcis. Non placés : Fleur de 
Mai, Elégant et Duchesse. 

La première Journée du cot»i*-«'ir*i hippique s'est 
terminée par des courses au galop, incidentées de 
sauts d'obstables, d'un très réel lànferet, Il y a eu 
quinze partants sur dix-sept inscrits. Une course su- 
perbe a été fournie par M. El Ribaueourt, montant 
Excelsior. « Vous êtes hors cause, lui disait un peu 
plus tard, en lui demandant un avis, le président du 
jury; et nous vous féiicitone de la façon vrai ent 
extraordinaire dont vous avez monté votre Excelsior. n 
Il y avait huit prix — qui ont été chaudement d s eû- 
tes — consistant en deux objets d'art et une médaille 
de vermeil, deux médailles d'argent et trois flots de 
rubans: Us ont été décernés comme suit : 

1- Warrior à M. Auguste Cav.'ois, qui a été féli- 
cité et applaudi; 2- Général, à M^ Eugène Grau, 3- 
Hasard, à M. Auguste Pouillier; 4" Diavolo, monté 
par M. Devilder; 5- Padja. à M. AL bert Vignolle; 6- 
Négresse, à M. Antoine Ménard; 7- et 8, Fxcelsior et 
Paddy, à M, Ribeaueourt. 

La première journée a pris fin à 7 heures. 

Nous croyons utile de rappeler que c'est à partir 
de lundi que l'heure de ls vi'ie sera réglée sur celle 
de la gare extérieure. 

Le Conseil de fabr que de la pa poisse Saint- 
Martin vient de nommer pour son préaic'ent, l'hono- 
rable M. Louis Leclercq-Mulliez, en rempli ^cernent de 
M. Louis.Scrêpel-Florin, récemment décède • 

Ajoutons que ii. Scrépel-Roussel, frère de M.Louis 
Scrépel-Florin, a aecepté de prendre rang parmi les 
marguillieis de notre principale paroisse. 

La solennité de la Fête-Dieu doit avoir lien 
aujourd'hui dans toutes les paro sses, et Ja grand'- 
messe sera suivie de la procession. 

A Saint-Martin, la présence de Mgr Theuret don- 
nera à cette solennité un éclat tout particulier.- Sa 
Grandeur assistera au trône pontifical à la messe de 
dix heures et officiera à la procession. 

Les confirmations.— Après avoir, samedi matin,, 
administré le sacrement de confirmation aux enfants 
des Dames de la Sagesse, Mgr Theuret s'est rendu à 
l'église Notre-Dame où était déjà réunie une nom- 
breuse phalange de jeunes garçons et de jeunes 
filles. 

Sa Grandeur a d'abord interrogé plusieurs enfants. 
C'est avee une bonté toute paternelle et une douceur 
vraiment apostolique qu'elle a adressé ses questions 
suivies de claires explications doctrinales. 

Monseigneur a ensuite prononcé une courte allocu- 
tion ponr rappeler aux enfants la nature et les effets ».1u 
sacrement qu ils allaient recevoir,et aux parents pour* 
les engager à donner toujours à leurs enfants l'exem- 
ple de la pratique de tous les devoirs religieux. La 
cérémonie de la Confirmation a commencé vers onze 
heures et demie et s'est prolongée jusqu'à nne heure 
avancée à cause du grand nombre d'enfants qui y ont 
pris part. 

Aujourd'hui dimanche, Mgr Theuret confirme dans 
la chapelle du Collège. 

Une conférence de M. l'abbé Qarnier à Rou- 
baix. — On annonce que M. l'abbé Garnier va en- 
treprendre une série de conférences dans la région 
du Nord pour préparer et encourager le pélériuage 
des ouvriers à Rome. Le savant ecclésiastique sera à 
Roubaix lundi prochain et le lendemain il se fera en- 
tendre à Tourcoing. 

La conférence de Roubaix aura lieu en l'église No- 
tre-Dame et sera présidée par Monse'gneur Theuret, 
évéque de Monaco, qui est actuellement à Roubait 
pour y conférer la confirmation. 

Réunion de commissions municipales. — Les 
3e et ire commissions se réuniront le lundi 1er juin, 
à cinq heures et demie du soir, pour la continuation 
de l'ordre du jour de la dernière séance. 

Réunion de la Chambre de commerce de Rou- 
baix.   La Chambre de commerce se réunira à la 

La tentative de suicide du quai de Toulon. — 
— Le bruit a couru qu'un jeune homme s'était jeté 
dans le canal, sons le coup du chagrin qu'il éprou- 
vait d'avoir été reconnu apte au service militaire. 
Cette nouvelle a été considérablement exagérée/ voici 
les renseignements que nous avons recueillis sur cette 
affaire. 

Plusieurs jeunes gens avaient passé l'après-midi de 
vendredi à  boire    dans  différents   cabarets   de   la. 
Grande-Rue. Le soir venu, les amis décidèrent d'aller 
se promener an boulevard de Calmar.   Us rencoatrè- 
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